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PREAMBULE
Pour assurer l’alimenta on en eau potable de leur popula on, les collec vités peuvent

puiser l’eau dans les eaux souterraines de proximité. Les eaux doivent répondre à des 

normes de potabilité afin de protéger la santé des popula ons.

Conformément à plusieurs direc ves européennes et à la loi sur l’eau de 1992, ces 

points de captage d’eau potable doivent bénéficier de périmètres de protec on afin 

d’éviter les pollu ons liées aux ac vités humaines, usuelles et de réduire le risque de 

pollu on accidentelle qui pourrait entraîner une contamina on de l’eau.

 

I.GENERALITES

I.1 Objet de l’enquête

 La présente enquête publique a pour objet d’instaurer par déclara on d’U lité 

Publique, les périmètres de protec on des forages de Fosses, « SAPEFO n°1 » » 

situé sur le territoire des communes de Fosses (95) et La Chapelle-en-Serval (60) 

et « SAPEFO n°2 » situé sur le territoire de la commune de Fosses (95). Elle porte 

sur la dériva on des eaux au tre du code de l’Environnement (ar cle L.215-13) 

et l’autorisa on loi sur l’eau au tre de l’ar cle R.214-1 du code de 

l’Environnement.

 I.2. Réglementations pour la protection et l’exploitation des 
forages
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La créa on ou la régularisa on administra ve d’un captage d’eau potable 

des né à la consomma on humaine est soumise aux disposi ons réglementaires

et complémentaires du code de l’Environnement, du code de la Sécurité 

publique et du code de l’Expropria on.

Pour les captages, l’applica on de ces réglementa ons porte sur :

 l’u lité Publique des travaux de prélèvement et de dériva on des eaux,

l’U lité Publique des périmètres de protec on,

 l’autorisa on éventuelle de prélèvement au tre de la loi sur l’eau selon 
la nomenclature rela ve au décret de 1993 devenue l’ar cle R 214-1 du 
code de l’Environnement.

Celle-ci peut conduire à la possibilité de plusieurs enquêtes pour un même 
forage :

 L’enquête publique préalable à la déclara on d’U lité Publique des 
périmètres de protec on.

Et selon les cas :

 L’enquête parcellaire en vue de la détermina on des immeubles 
concernés par le périmètre de protec on immédiate.

 L’enquête publique sur le projet d’autorisa on de prélever l’eau au tre 
de l’ar cle R 241-1 du code de l’Environnement.

 L’enquête publique préalable à la mise en compa bilité des documents 
d’urbanisme.

La première de ces enquêtes est applicable obligatoirement à chaque captage. 
Les autres enquêtes s’y ajoutent en fonc on de chaque cas par culier.

La déclara on d’U lité publique crée des servitudes sous forme de 
réglementa on et d’interdic ons. Celles-ci doivent faire disparaître les causes de 
pollu ons existantes et empêcher que ne se cons tuent des nuisances non 
réglementées par la législa on.

À l’issue de ce e phase, le préfet signe un arrêté de déclara on d’U lité 
Publique.

Les disposi ons ins tuant les servitudes doivent être obligatoirement annexées 
aux documents d’urbanisme.

Remarque :
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À noter que les périmètres de protec on du forage de Fosses, « SAPEFO n°1 » » 

étant situés sur le territoire des communes de Fosses (95) et sur le territoire de La

Chapelle-en-Serval (60), le préfet du Val-d’Oise et le préfet de l’Oise signent un 

arrêté inter-préfectoral.

N’est pas soumis à enquête publique, même si elle apparaît dans l’arrêté 

d’ouverture et la publicité, l’autorisa on d’u liser l’eau pour la consomma on 

humaine. Il en est de même si le dossier porte sur le traitement de l’eau ou sa 

distribu on.

L’autorisa on d’u liser l’eau produite par un captage pour la consomma on 

humaine relève en effet des préroga ves de l’État qui doit s’assurer que l’eau 

mise à la disposi on de consomma on ne présente pas de danger pour la santé 

publique. Ce e démarche n’implique par conséquent aucune incidence 

suscep ble d concerner le public, ni de contraintes pour les par culiers, d’où une 

procédure strictement administra ve non soumise à enquête publique.

Il y a donc sépara on juridique des autorisa ons d police de la santé et celles 

délivrées au tre de la police de l’environnement. 

I.3.  Déroulement de la phase administrative

Phase technique : cons tu on du dossier
Délibéra on de la collec vité

Études hydrogéologiques et environnementales

Avis de l’hydrogéologue agréé

Projet de prescrip ons

Étude technico-économique
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Enquête parcellaire

Instruc on du dossier

Recevabilité

Enquête interservices

Présenta on au Comité Départemental de l’Environnement
et des Risques Sanitaires et Technologiques

Signature de l’arrêté préfectoral et de Déclara on d’U lité Publique

 I.4.  Cadres juridiques

 Ce e enquête publique s’inscrit dans le cadre des disposi ons réglementaires 

suivantes :

La dériva on des eaux

- Le code de l’Environnement notamment l’ar cle L 215-13 expose que la 

dériva on non domanial, d’une source ou d’eaux sanitaires entreprises dans un 

but d’intérêt général par une collec vité publique ou son concessionnaire, par 

une associa on syndicale ou par tout autre établissement public, est autorisé par

un acte déclarant d’U lité Publique les travaux.

Cet ar cle permet à une collec vité d’u liser l’eau prioritairement aux éventuels 

droits d’usage existants.
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Ce e procédure est obligatoire dans le cas précis d’une collec vité qui dérive 

l’eau dans un but d’intérêt général comme l’alimenta on en eau potable. Elle 

relève de l’U lité Publique.

L’instaura on des périmètres de protec on

L’ar cle L 1321-2 du code de la Santé publique expose que «  en vue d’assurer la 

protec on de la qualité de l’eau, l’acte portant déclara on d’U lité Publique des 

travaux de prélèvement d’eau des née à l’alimenta on des collec vités 

humaines, men onné à l’ar cle L 215-13 du code de l’Environnement, 

« détermine autour du point de prélèvement un périmètre de protec on 

immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété, un périmètre de 

protec on rapprochée à l’intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés

toutes sortes d’installa ons, travaux, ac vités, dépôts, ouvrages, aménagements 

ou occupa on des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la 

qualité des eaux et le cas échéant un périmètre d protec on éloignée à 

l’intérieur duquel peuvent être réglementés les installa ons, travaux, ac vités, 

dépôts, ouvrages, aménagements ou occupa ons des sols ci-dessus 

men onnés… »

Cet ar cle permet d’exproprier les terrains situés dans le périmètre de 

protec on immédiate et de me re en œuvre des servitudes dans les périmètres 

de protec on rapprochée voire éloignée, au tre de l’U lité Publique.

Le code de l’expropria on, en par culier les ar cles L 11-1 et R 11-3 et suivants 

qui réglementent la procédure d’enquête, désigne le Préfet du département 

comme autorité organisatrice de l’enquête et donnent la composi on du dossier 

soumis à enquête publique. L’ar cle R 11-7 renvoie par ailleurs au code de 

l’environnement (Ar cle R 123-5 et suivants) notamment pour la désigna on du 

Commissaire Enquêteur par le Président du Tribunal Administra f.
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À noter que le projet doit être par ailleurs compa ble avec le SDAGE de bassin 

(schéma directeur d’aménagement et de ges on des eaux).

Celui-ci définit les grandes aires d’alimenta on des captages d’eau potable et les 

mesures visant à restaurer ou préserver l’état de la ressource de manière à 

a eindre les objec fs de quan té et de qualité (loi sur l’eau décembre 2006).

La prise en compte de la protec on de la ressource en eau et de son 

environnement, de tout projet d’infrastructure de transport et ouvrages 

hydrauliques cons tuent un des thèmes majeurs pour la mise en œuvre du 

« Grenelle de l’environnement ».

Les travaux, ouvrages ou ac vités suscep bles de porter a einte à la qualité de 

l’eau des milieux aqua ques sont soumis à autorisa on ou à déclara on au tre 

de la loi sur l’eau.

 I.5.  Nature et caractéristiques du projet
 I.5.1 État des lieux

Le SIAEP de Bellefontaine assure l’alimenta on en eau potable de près de 16 000

habitants répar s sur les communes de Bellefontaine, Fosses, Lassy, Le Plessis-

Luzarches, Marly-la-Ville.

L’alimenta on en eau potable du SIAEP de Bellefontaine est en par e assurée 

par les forages SAPEFO 1 et 2 de Fosses captant les Sables de l’Yprésien et les 

puits N°1, 2 et 3 de Marly-la-Ville.

Les deux forages de Fosses sont exploités quasiment en con nu. Le débit 

d’exploita on des forages de Fosses 1 et Fosses 2 est de l’ordre de 20m3/h. Le 

débit d’exploita on diminue périodiquement sur les deux ouvrages  (de 20 à 5 

m3/h) en lien avec les teneurs en fer dans la nappe qui colmatent les crépines 

d’aspira on des pompes d’exploita on, nécessitant leur changement régulier 

après 1 à 2 ans de fonc onnement.

I.5.2 Localisation de l’ouvrage

Les coordonnées géographiques sont :

Pour le puits SAPEFO 1 (code BSS n°0153-4X-0044)

X : 663821
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Y : 6889402

Z : 127 m NGF

Pour le puits SAPEFO 2 (code BSS n°0153-4X-0045)

X : 663838

Y : 6889032

Z : 121 m NGF

I.6.  Détermination des périmètres de protection

Au terme de la loi du 03 janvier 1992 sur l’eau, l’ins tu on de périmètres de protec on 

immédiate et rapprochée est obligatoire pour tous les points de forage déclarés d’U lité 

Publique.

L’absence de périmètre de protec on peut engager la responsabilité du service de 

distribu on d’eau potable, du Maire de la commune d’implanta on du forage ou de l’État.

La protec on des eaux des nées à la consomma on humaine nécessite l’établissement de 

périmètres de protec on dont l’objec f est de préserver les points de prélèvements des 

risques de pollu on provenant des ac vités exercées à proximité. Ces périmètres de 

protec on sont définis après étude réalisée par un hydrogéologue agréé.

Monsieur du Chayla a été mandaté pour la rédac on du rapport selon l’ar cle L 1321-2 du 

code de la santé publique, les périmètres de protec on sont au nombre de trois.

I.6.1 Le périmètre de protection immédiate

Il s’étend généralement dans un rayon de quelques dizaines de mètres autour du point

de forage. Les terrains concernés doivent nécessairement être acquis en pleine 

propriété par la commune. Celle-ci peut recourir à l’expropria on ou la cession 

amiable ou encore à l’échange des parcelles à par r d’une réserve foncière.

Sur ce périmètre, les seules opéra ons autorisées sont liées à l’entre en des 

installa ons d’eau, de la clôture obligatoire et au main en de la couverture herbacée 

sans pâturage avec fauche et évacua on de l’herbe.

Ce périmètre est des né à lu er contre les pollu ons accidentelles et ponctuelles. Il 

est des né à protéger le captage de toute pollu on microbiologique et chimique par 
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des pollu ons suscep bles de l’a eindre dans un délai ne perme ant aucune 

possibilité d’interven on, ce qui conduirait à un risque sanitaire pour la consomma on

de l’eau distribuée. Ce périmètre n’est pas des né à protéger la ressource dans sa 

globalité.

D’une superficie approxima ve de 2500m2 environ, le périmètre de protec on 

immédiate de SAPEFO 1 est cons tué par la parcelle n°293, sec on AD, de la 

commune de Fosses.

D’une superficie approxima ve de 500m2 environ, le périmètre de protec on 

immédiate de SAPEFO 2 est cons tué par la parcelle n°276, sec on AC, de la 

commune de Fosses.

I.6.2 Le périmètre de protection rapprochée

 Son objec f est de lu er contre les pollu ons accidentelles et ponctuelles et de 

protéger les sources de migra on souterraine de substances polluantes.

Les ac vités, installa ons ou dépôts peuvent être réglementés ou interdits s’ils 

risquent de nuire à la qualité de l’eau (épandage, labour, fer lisa on, etc).

Afin de faciliter la mise en œuvre des prescrip ons, les collec vités peuvent u lement 

acquérir par expropria on pour cause d’u lité publique, ou par voie amiable, les 

terrains fonciers concernés.

Les exploita ons agricoles dont le siège est situé dans un périmètre de protec on 

déclaré d’U lité Publique peuvent être éligibles pour les travaux du programme de 

maîtrise des pollu ons d’origine agricole, cofinancés par l’État et l’Agence de l’eau.

Dans ce périmètre peuvent être interdits ou réglementés les travaux, ac vités, 

dépôts, installa ons, aménagement ou occupa on des sols suscep bles de nuire 

directement ou indirectement à la qualité des eaux captés.

Le PPR de SAPEFO 1 concerne les communes de Fosses et de La Chapelle-en-Serval, et

couvre une superficie d’environ 18,8 hectares. Le PPR de SAPEFO 2 concerne la 

commune de Fosses, et couvre une superficie d’environ 4,4 hectares.

 I.6.3 Le périmètre de protection éloigné
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L’instaura on de ce périmètre est faculta ve. Il permet de renforcer la protec on 

contre les pollu ons permanentes ou diffuses. Le périmètre de protec on éloigné 

correspond à la zone d’alimenta on du point d’eau et parfois même à l’ensemble du 

bassin versant.

I.7.  But de l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique

L’Ar cle 545 du Code civil prévoit que « nul n’est contraint de céder sa propriété, si ce n’est 

pour cause d’U lité Publique et moyennant une juste et préalable indemnité ».

La no on de propriété doit s’entendre dans son sens large. Il ne s’agit pas uniquement de 

l’expropria on d’immeubles ou de terrains. Certaines créa ons de servitudes portent au 

droit de propriété puisqu’elles renseignent les droits des propriétaires et doivent être 

soumises à une procédure d’enquête publique en vue d’une Déclara on d’U lité Publique 

du projet de créa on de servitudes.

Selon le Conseil d’État, pour que le projet soit d’U lité Publique, il faut que l’a einte à la 

propriété privée, que le coût financier, les inconvénients d’ordre social ou l’a einte à 

d’autres intérêts publics qu’entraîne l’opéra on, ne soient pas excessifs au vue de l’intérêt 

qu’elle présente.

Ce e no on d’U lité Publique s’apprécie en u lisant la méthode du bilan « coût-avantage ».

L’opéra on doit présenter des avantages supérieurs aux inconvénients qu’elle engendre 

pour être déclarée d’U lité Publique.

I.8.  Projet de débits d’exploitation et de prescriptions pour 
l’instauration des périmètres de protection du captage d’eau 
potable

Au vu des études hydrogéologiques et d'environnement réalisées par le bureau d'études

AH2D en 2012, l'hydrogéologue agréé en ma ère d'hygiène publique, Monsieur du Chayla, a
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émis un avis en 2012 sur la délimita on des périmètres de protec on des forages ainsi que

sur les mesures de protec on associées à me re en œuvre.

Sur la base de ces éléments,  le projet  de débit  d'exploita on du captage,  le  projet  de

prescrip ons  ainsi  que  le  tracé  des  périmètres  de  protec on  rédigés  par  l’Agence

Régionale de Santé sont soumis à l'enquête publique.

I.8.1 Le projet de débits d’exploitation

Débits maximum autorisés SAPEFO
1

SAPEFO°
2

Horaire : 20 20

Journalier : 480 480

Annuel : 175 500 131 500

 

Un système de comptage vérifie les volumes pompés, en con nu.
Toute  demande  d’augmenta on  des  débits  autorisés  doit  être  soumise  à  l’avis  de
l’hydrogéologue, de l’autorité compétente et faire l’objet d’un arrêté préfectoral.
Une sonde de niveau piézométrique doit être installée et opéra onnelle dans un délai de
trois mois pour assurer le suivi permanent du niveau d’eau et du débit SAPEFO1.
À noter que la sonde est installée et opéra onnelle.
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I.8.2 Le captage SAPEFO 1
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I.8.3 Le captage SAPEFO 2
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I.9.  Dossier d’enquête publique

Le dossier comporte les pièces suivantes :

 No ce explica ve

 Délibéra on du conseil syndical intercommunal d’adduc on d’eau potable de 

Bellefontaine en date du 9 octobre 2019 approuvant  le dossier d’enquête préalable 

à l’instaura on des périmètres de protec on des forages, mandatant le Conseil 

départemental du Val-d’Oise pour assurer la poursuite de la procédure et autorisant 

Monsieur André Specq, Président du syndicat, à solliciter la préfecture pour le 

lancement de l’enquête publique.

 Dossier technique

- Actualisa on étude hydrogéologique (SUEZ, 2019)

- Actualisa on de l’étude environnementale (SUEZ, 2019)

- Étude hydrogéologique (AH2D, 2012)

- Étude environnementale (AH2D, 2012)

- Avis de l’hydrogéologue agréé (M.du Chayla, 2012)

- Étude technico-économique (AH2D, 2015)

 Dossier parcellaire

- Plan parcellaire au format A3
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- État parcellaire

 Registre d’enquête préalable à la déclara on d’U lité Publique

 II. ORGANISATION ET 
DEROULEMENT DE L’ENQUETE

II.1.  Arrêté préfectoral

L’arrêté inter-préfectoral n°2021-16266 du 18/03/2021 a prescrit, sur le territoire des 

communes de Fosses (95) et La Chapelle-en-Serval (60), au profit du Syndicat 

intercommunal d’adduc on d’eau potable de Bellefontaine, l’ouverture d’une enquête

publique unique, portant sur 

- la Déclara on d’U lité Publique de la dériva on des eaux du captage d’eau « SAPEFO

n°1 et n°2 »,  

- l’instaura on de périmètres de protec on et de servitudes d’u lité publique,

- la déclara on au tre de l’ar cle R.214-1  code de l’environnement 

II.2.  Désignation du commissaire enquêteur

Sur la demande présentée par la Préfecture du Val-d’Oise, Madame La 

Présidente du Tribunal Administra f de Cergy-Pontoise a désigné par 

ordonnance N°E21000001/95 du 25/01/2021, Madame Chris ne For n en 

qualité de commissaire enquêteur.

 II.3.  Modalités de l’enquête

II.3.1  Contact préalable et visite des lieux
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Une réunion s’est tenue le 9 mars 2021 avec Madame Mélanie PENNEC, Direc on 

Départementale des Territoires du département du Val-d’Oise, afin d’évoquer le 

dossier d’enquête, les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête, les dates des 

permanences, et l’ouverture des  registres d’enquête.

Une réunion préparatoire à l’ouverture de l’enquête publique s’est tenue en Mairie de 

Fosses, suivie d’une visite de terrain, le 6 avril 2021 avec Monsieur SPECQ  André - 

Président du  SIAEP de Bellefontaine et maire de la commune de Marly-la-Ville, 

Monsieur DUFUMIER  Dominique -maire-adjoint de la commune de Fosses, Madame 

Mélanie PENNEC - Direc on Départementale des Territoires du Val-d’Oise, Monsieur 

SLIMANI Smaïl -  Ingénieur eau potable à la Direc on de l’environnement et du 

Développement Durable du Conseil Départemental du Val-d’Oise, Monsieur Éric PUJOL

- exploitant Véolia, Monsieur ISSALY Alex - Exploitant Véolia, Madame HAMDIS 

Sandrine – Responsable du service urbanisme de la ville de Fosses et Monsieur LAUBAT

Laurent – Responsable des services techniques de la ville de Fosses.  

II.3.2  Durée de l’enquête

Ouverture : mardi 13 avril 2021

Clôture : mardi 18 mai 2021

Soit 35 jours consécu fs

II.3.3  Organisation et déroulement de l’enquête

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public pour le 

renseigner et recevoir ses observations verbales ou écrites durant quatre 

permanences :

Mardi 13 avril de 14 h 15 à 17 h 15

Jeudi 22 avril de 14 h 15 à 17 h 15

Jeudi 6 mai de 14 h 15 à 17 h 15

Mardi 18 mai de 14 h 15 à 17 h 15

Les permanences se sont déroulées à la Mairie de Fosses.
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A noter qu’un registre d’enquête publique a été tenu à disposition du public, 

pendant toute la durée de l’enquête, en mairie de Fosses et en mairie de La 

Chapelle-En-Serval, aux dates et horaires d’ouverture au public.

Par ailleurs, 

la boı̂te électronique siaepbellefontaine@marlylaville, a été tenue à 

disposition du public, pour y recevoir les observations ;

un poste informatique a été mis à disposition du public en mairie de Fosses 

pour consulter le dossier d’enquête et/ou pour consigner les observations via

la boı̂te électronique.

II.4.  Information du public

- Inser ons réglementaires de l’annonce dans Le Parisien des 31/03/2021 et 

14/04/2021, dans La gaze e du Val-d’Oise des 31/03/2021 et 14/04/2021 et 

dans Le courrier picard du 14/04/2021

- Affichage de l’arrêté dans les panneaux administra fs de l’Hôtel de Ville de 

Fosses et de La-Chapelle-En-Serval

- Affichage avis d’enquête publique dans 7 panneaux d’affichage de la ville de 

Fosses

- Affichage sur site – grille de clôture des puits SAPEFO1 et SAPEFO2

-  Publica on de l’avis sur le site internet de la Ville de Fosses et sur le site 

internet de La Chapelle-En-Serval 

- Dossier d’enquête mis en ligne et consultable sur le site internet www.marly-la-

ville.fr, sur le site internet de la ville de Fosses et sur le site internet de la ville 

de La-Chapelle-En-Serval.  

- Dossier d’enquête  tenu à la disposition du public en mairie de Fosses et de 

La Chapelle-En-Serval, aux heures et jours habituels d’ouverture.

- Dossier d’enquête consultable depuis un poste informatique en mairie de 

Fosses. 
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II.4.1  Noti ication des propriétaires

En application des articles R 131-6 du code de l’expropriation, les 

propriétaires concernés par l’enquête doivent faire l’objet de l’envoi d’une 

noti ication individuelle sous pli recommandé avec accusé de réception 

comportant l’indication du dépôt du dossier dans la mairie concernée et des

conditions de déroulement de l’enquête.

Un courrier a été envoyé le 24 mars 2021 à chacun des propriétaires 

concernés. Dix-neuf d’entre eux n’ont pas été réclamés. Ces courriers, dont 

voici la liste des destinataires, ont été af ichés en Mairie, durant toute la 

durée de l’enquête.  

BARDIN Johanna – 90, rue Amiral Nomy 83000 Toulon
BARDIN Théo – 90, rue Amiral Nomy 83000 Toulon
BECRET Jérôme – 12, avenue Léonard de Vinci 95470 Fosses
BELMADI Chahida – 11, allée le Mail 78170 La Celle Saint Cloud
BELMESKINE Zohra – 21, rue Alexandre Dumas 95470 Fosses
BOUTON Romain – 11, rue Alexandre Dumas 95470 Fosses
BUSTIN Brice -  82, rue de la Tave 95470 Fosses
DEGLIAME Magali – 12, avenue Léonard de Vinci 95470 Fosses
FRANCINE Valérie – 3, rue des Chênes verts 81380 Lescure d’Albigeois
GOULAMHOUSSEN SADROUDINE Sarah – 11, rue Alexandre Dumas 95470 Fosses
GUILLOT Anne-Sophie – 12, rue Monseigneur Pancemot 56000 Vannes
GUILLOT Corinne – 49, avenue des Ternes 75017 Paris
GUILLOT Jérôme – 17, rue Charles de Gaulle 92200 Neuilly
MILOUD MAHDJOUBI Sahnoune – 21, rue Alexandre Dumas 95470 Fosses
PRIAM Grégory – 12, allée de la Coudraie 77400 Pomponne
RAMEZ Adolphe – 8, chemin de Cabory 27410 Mesnil en Ouche
RAMEZ François – 2, rue des Chambraux 89113 Charbuy
RAMASSAMY Yolène – 12, allée de la Coudraie 77400 Pomponne
VAILLANT Bernard – 10, avenue Léonard de Vinci 95470 Fosses
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II.5.  Participation du public

BILAN

QUANTITATIF
Registre  1
Courrier postal  1
Courrier 

électronique

 0

TOTAL   2

Le public a peu par cipé à ce e enquête publique. Ceci peut s’expliquer par le fait 

qu’une précédente enquête publique au profit du Syndicat Intercommunal 

d’Alimenta on en Eau Potable de Bellefontaine portant sur la Déclara on d’U lité 

Publique de la dériva on des eaux de captages d’eau  potable « puits n° 1, 2 et 3 », à 

l’instaura on des périmètres de protec on, servitude d’u lité publique et autorisa on 

au tre du code de l’environnement s’est déroulée du 23 janvier 2021 au 23 février 

2021 sur les communes de Fosses, Marly-la-Ville, Saint-Witz (95) et La Chapelle-en-

Serval ( 60).

À noter la présence nombreuse d’un public non concerné sur ce e précédente 

enquête, lors de la première permanence en janvier 2021, mais bel et bien concerné 

par la présente.

Le commissaire-enquêteur avait alors sensibilisé le public sur les enjeux liés à la 

protec on de l’eau, et à l’impact des périmètres de protec on sur les propriétaires 

concernés en termes de contraintes en vue de protéger la ressource en eau.

II.5.1  Analyse des observations

 Une observa on orale a été faite au commissaire-enquêteur lors de la permanence 

du 07/05/2021 par un propriétaire dont le terrain est compris à l’intérieur du  

Périmètre de protec on rapprochée du captage SAPEFO 2. S’inquiétant du devenir de

son terrain et de travaux à réaliser sur celui-ci, le commissaire-enquêteur enquêteur 

a informé qu’aucun travaux  ni aucune interven on ne sont prévus sur la parcelle du 
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propriétaire. Le commissaire-enquêteur a informé le propriétaire de la mise en place 

d’une servitude de protec on de captage.

 La seconde observa on émane de Basile Piot dont l’exploita on agricole - SCEA 

Mancheron – est située dans le périmètre de protec on rapproché des captages de 

Fosses. Il est impacté par le projet de prescrip on figurant au chapitre 3.3 du projet 

d’arrêté qui s pule : «  L’évacua on des eaux pluviales, à l’excep on des eaux 

pluviales de toiture, dans le sous-sol au moyen de disposi fs tels que puits, puisards 

ou puits filtrants est interdite ». Alerté de ce projet de prescrip on au moment des 

études préalables à l’instaura on des périmètres de protec on, Monsieur Piot 

avaient alors échangé avec les administra ons compétentes. Une solu on avait été 

trouvée pour faire face au préjudice subie au regard de ce e interdic on : Aménager 

le puisard existant en puits filtrant, étant entendu par les par es que les travaux 

seraient en èrement pris en charge par la collec vité compétente en ma ère d’eau 

potable. Le courrier de Monsieur Piot vise à rappeler cet accord pris.

Interpellée sur ce e seconde observa on dans le PV de synthèse du Commissaire-

enquêteur, la collec vité précise :

- Concernant la cuve de stockage des eaux – La cuve de stockage d’eau récupère 

uniquement les eaux claires des gou ères. La cuve, u lisée pour la collecte des eaux,

est une ancienne cuve SNCF en ferraille. Elle est enfouie à l’Est du hangar dans un 

espace vert non traité. Il n’y a pas de bac de réten on. Les eaux collectées sont 

principalement des eaux claires de ruissellement. Elle con ent 30 000 litres. Ces eaux

sont u lisées par l’exploitant pour son ac vité. La cuve peut être soumise à 

débordement lors de fortes pluies sur plusieurs jours consécu fs. Dans ce cas, le 

surplus est canalisé vers le puisard. 

- Concernant le puisard – Il existe deux puisards sur le site. Ils sont tous deux d’une 

profondeur de 6 à 7 mètres composés de buses en ciment superposées. L’un collecte 

le surplus des eaux de cuve, le second les eaux de pluie de plate-forme après passage

en débourbeur puis déshuileur/débourbeur. Les ouvrages sont protégés par une 

plaque métallique et une margelle en béton de quelques cen mètres.
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Il existe un risque pour les captages avec le transfert direct vers la nappe avec la 

présence des deux puisards. La solu on est de me re en place de nouveaux réservoirs 

pour chaque évacua on vers les puisards et le raccordement au réseau communal. Les 

travaux seront pris en charge et financés en intégralité par le SIAEP de Bellefontaine.

II.5.2 Ré lexion du commissaire-enquêteur

- Concernant le stockage d’hydrocarbures liquides - Les propriétaires des bâ ments

sont tenus de déclarer à la déléga on départementale de l’Agence régionale de santé, 

dans un délai de trois mois à récep on de l’extrait de l’arrêté préfectoral, la présence 

ou l’absence de stockage d’hydrocarbures liquides enfoui simple paroi ou de stockage 

d’hydrocarbures liquides aérien simple paroi sans réten on. Interrogée sur la ques on 

de savoir si un recensement précis des cuves de stockage d’hydrocarbures a été dressé

par la collec vité, elle répond qu’il n’y a pas eu de recensement précis mais des 

es ma ons en fonc on du nombre de raccordé au gaz de ville.

- Concernant les PPI - Est déclarée cessible la parcelle cadastrée n°276, sec on AC, de la 

commune de Fosses nécessaire à l’établissement du périmètre de protec on immédiate

Ou

Il est dérogé à l’obliga on de l’acquisi on de la parcelle cadastrée n°276, sec on AC, de la 

commune de Fosses nécessaire à l’établissement du périmètre de protec on immédiate, 

sous réserve de l’établissement d’une conven on de ges on entre le tulaire de 

l’autorisa on et la commune de Fosses.

Interpellée sur ce point, la collec vité informe le commissaire-enquêteur que la commune de

Fosses et le SIAEP de Bellefontaine ont délibérés sur la conven on de ges on.

-

.

II.6.  Clôture de l’enquête
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Mardi 18 mai à 17 h 15, à l’issue de la dernière permanence, le registre 

d’enquête a été clôturé et signé par le commissaire-enquêteur, qui a pris 

l’ensemble des documents à la clôture de l’enquête.

                                     

                                       Fin du rapport le 18/06/2021   

                                      Signature du commissaire enquêteur 

2ème PARTIE
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CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS

I. PREAMBULE
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- L’enquête porte sur la Déclara on d’U lité Publique de la dériva on des eaux 

du captage d’eau « SAPEFO n°1 et n°2 » sur la commune de Fosses(95) et de La 

Chapelle-en-Serval (60),  l’instaura on des périmètres de protec on, de 

servitudes d’u lité publique et sur la déclara on au tre du code de 

l’environnement qui s’est déroulée du 13 avril au 18 mai 2021.

-L’enquête publique s’est déroulée conformément à l’arrêté inter-préfectoral n°2021-

16266 du 18 mars 2021. 

-Les différents supports de communica on ont été déployés, le public a été informé et 

a eu la possibilité  de se manifester dans de bonnes condi ons matérielles et par le 

biais d’une adresse électronique.

- Le dossier mis à l’enquête con ent l’ensemble de pièces exigées par la 

réglementa on.

-Le projet de déclara on d’U lité publique, l’instaura on des périmètres de 

protec on, servitude d’u lité publique et la déclara on au tre du code de 

l’environnement est induit par l’obliga on de mise en conformité avec la législa on en 

vigueur.

Le procès-verbal de synthèse a fait l’objet d’un retour écrit par mail du Département 

du Val-d’Oise.

         

  LES CONCLUSIONS MOTIVEES

Après étude du dossier

Après deux réunions préparatoires les 9 mars 2021 à la Direc on Départementale
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des Territoires du département du Val-d’Oise et 6 avril en mairie de Fosses

Après une visite de terrain

Après avoir effectué quatre permanences en mairie de Fosses

  

Considérant les contribu ons du public et des Personnes Publiques Associées, les 

commentaires exprimés dans le mémoire en réponse,

Considérant l’intérêt général, 

Le projet vise à préserver l’accès à une ressource en eau de qualité aux habitants.

 Considérant la préserva on de l’environnement,

Le projet de  prescrip ons vise à réglementer l’usage de produits dangereux pour la 

préserva on de la ressource en eau, à juste tre.

Considérant  les a eintes à la propriété,

- le projet ne porte pas a einte à la propriété privée. La maîtrise foncière par le 

Syndicat Intercommunal d’Alimenta on en Eau Potable de Bellefontaine est assurée.

Considérant le coût économique,

Le coût économique des effets directs et indirects du projet supporté par les 

propriétaires des parcelles concernés par l’enquête et par les autres acteurs 

économiques est compensé en grande par e par des disposi fs d’accompagnement 

financiers.

      

                  Avis du commissaire-enquêteur
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En conséquence, 

Après avoir  pesé les avantages et les inconvénients du projet, le 

commissaire enquêteur donne un avis favorable au projet d’U lité 

Publique de la dériva on des eaux du captage d’eau « SAPEFO n°1 et 

n°2 » ;

  

Le commissaire enquêteur donne un avis favorable assor  d’une 

recommanda on au projet d’instaura on des périmètres de protec on 

et de servitudes d’u lité publique des forages de Fosses.

Recommanda on : Concernant le stockage d’hydrocarbures liquides – Il 

serait bon qu’un inventaire exhaus f des citernes de stockage d’hydrocarbures 

liquides enfoui simple paroi ou de stockage d’hydrocarbures liquides aérien 

simple paroi sans réten on inscrites dans les périmètres de protec on puisse 

être dressée. 

 

                                            Fait à Pontoise le 18/06/2021

                                     Signature du commissaire enquêteur 
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